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ORIGINAL: anglais 
DATE: 16 septembre 

ORGANISATION l\10NDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
BUREAUX I~TERNATION:\UX RtUNI~ POUR Lt\ PIWTECTION DE I.A PIWPRit:TJ:: INTELLECTUELLE 
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4. 

GF.NI~VE 

UNION PARTICULI£RE POUR LA 
CLASSIFICATION INTERNATIONALE DES PRODUITS 

ET DES SERVICES AUX FINS DE 
L'ENREGISTREMENT DES MARQUES (UNION DE NICE) 

ASSEMBL:£E 

Premiere Session ordinaire 
Geneve, 21-29 septembre 1970 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

prepare par le Directeur des BIRPI 

Election d'un President provisoire 

Voir document AB/I/l.Rev., paragraphe 

Adoption de l'ordre du jour 

Voir le present document. 

Adoption du reglement interieur 

Voir Arrangement de Nice (Stockholm) , 
ticle 5.5), et document AB/I/2. 

Election du Bureau 

BIRPI 

49. 

ar-

Selon le projet de reglement interieur de 
l'Assemblee (document AB/I/2), il s'agit 
de !'election d'un President et de deux 
Vice-presidents. 

5. Etablissement du programme et adoption du budget 
triennal (1971-1973) en ce qui concerne l'Union 
de Nice 

1970 
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Voir !'Arrangement de Nice (Stockholm), ar
ticle 5.2)a)iv), et documents AB/I/7 et 
AB/I/10. 

Il est propose que ce point de l'ordre du 
jour soit examine au cours d'une reunion con
jointe avec l'Assemblee generale de l'OMPI, la 
Conference de l'OMPI, les Assemblees des Unions 
de Paris et de Berne, et les Conferences de 
representants des Unions de Paris, de Berne et 
de Nice. 

6. Adoption du reglement financier 

7. 

Voir Arrangement de Nice (Stockholm), ar
ticle 5.2)a)v), et documents AB/I/5 et 16. 

Designation des verificateurs des comptes 

Voir Arrangement de Nice (Stockholm) , ar
ticle 7.8), et document AB/I/6. 

Il est propose que ce point de l'ordre 
du jour soit examine au cours d'une reunion 
conjointe avec l'Assemblee generale de l'OMPI 
et les Assemblees des Unions de Paris et de 
Berne. 

8. Indication des langues dans lesquelles les textes 
officiels de l'Acte de Stockholm de !'Arrangement 
de Nice doivent etre etablis 

L'article lS.l)b) de l'Acte de Stockholm de 
l'Arrangeme!!t de Nice erevoit que "des textes 
officiels Lde cet Act~/ sont etablis par le 
Directeur general, apres consultation des 
Gouvernements interesses, dans les autres 
langues Lc'est-~-dire dans des langues autres 
que le fran~ai~/ que l'Assemblee pourra in
diquer". 

Il est propose que ces langues soient 
!'allemand, l'anglais, l'espagnol, l'italien, 
le portugais et le russe. 

Il n'y a pas de document de travail sur 
cette question. 

9. Admission des observateurs 

Voir le projet de reglement interieur de l'As
semblee (document AB/I/2) et document AB/I/14. 
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Il est propos~ que ce point de l'ordre du 
jour soit examin~ au cours d'une r~union con
jointe avec les dix autres organes. 

10. Adoption du rapport de la session • 

LFin du document_? 
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